
 
COMMUNE DE CALMONT 

****** 
PROCES VERBAL 

Réunion du Conseil Municipal du 06 avril 2021 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, le 06 AVRIL 2021, le Conseil Municipal de la Commune de 

CALMONT, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie sous la présidence de 

Christian PORTET, Maire, pour la session. 

Présents : BREIL Christophe - CASENAVE - COULON Anne-Marie - DALON Laurence - 

DEMONCHAUX Justine – FERRE Laurent – GUIBERT François – GUICHOU Jean-Christophe – 

MIR Brigitte - PALLEJA Patrick - PASSOT Anne-Marie - PERA Annie – PIBOULEAU Thierry - 

PIERRON Hermine – ROUANNE Fabienne 

Excusés : ALMENDRO Sylvain - ARNOLD Marie-Pierre - Daniel CAUVIN Lionel 

Monsieur ALMENDRO ayant donné procuration à M. PORTET 

Mme ARNOLD ayant donné procuration à Mme PASSOT 

 

Madame Anne-Marie PASSOT a été élue secrétaire. 

 

Ouverture de la séance à 18 heures 00. 
 
Avant le passage à l’ordre du jour, M. PORTET demande au Conseil si le point rajouté au dossier, mais 
non prévu à l’ordre du jour peut être débattu en fin de conseil. Il s’agit d’une délibération pour des 
demandes de subventions complémentaires dans le cadre de l’opération de rénovation de la 
bibliothèque. Le conseil l’accepte à l’unanimité. 
 

ADMINISTRATION GENERALE 

 
Devis signés dans le cadre de la délégation 

- ARL électricité, interphone de l’école : 500.18 €  
- CHAMOULAUD SAS, tapis de fleurs : 1 113.33 € ce système de fleurissement, plus rapide 

et plus simple à mettre en place a été choisi par la Commission 
- FERREIRA menuisier charpentier, logement 10 rue René Vidal : 360 € 

 
Informations 

 

- SPEHA : Rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
La synthèse de ce rapport est présentée par M. CASENAVE, délégué au SPEHA. Le document complet 
a été transmis au Conseil préalablement à cette réunion. 
Deux informations importantes : 
- le rendement du réseau est de 80% : il représente l’état du réseau. C’est un bon rendement pour un 
réseau rural 
- le prix : 2.305€ TTC/m3, ce prix est le même depuis deux ans. 

Nombre de conseillers  

En exercice :  19 

Présents : 16 

Votants :             18 



Concernant la qualité de l’eau, 4426 paramètres sont analysés. L’aluminium est particulièrement 
surveillé dans les stations d’eau potable. 
Depuis 2013, on constate une forte diminution de la consommation d’eau. 
 
Mme DALON : pourquoi la commune est elle adhérent au SPEHA mais pas au SMDEA ? 
M. PORTET : l’histoire du SPEHA remonte aux années 50.  
Le SMEA quant à lui a été créé en 1990 pour régler des problèmes autour de l’eau -eaux usées, eaux 
pluviales - à l’échelle du département. Puis le syndicat a offert aux communes la possibilité d’adhérer 
également pour l’eau potable.  
Mais si Calmont a adhéré au SMEA pour la gestion de ses eaux usées et pluviales, car cette gestion 
devenait de plus en plus complexe, elle est historiquement restée adhérente au SPEHA pour l’eau 
potable. 
 
 

- Site internet : 
La commission a fait le bilan du retour des questionnaires : ce document définissant les besoins pour 
la refonte du site internet, sera envoyé à HGI (Haute Garonne Ingénierie) dans le cadre du programme 
DéSIDé31. 
En parallèle, une réflexion doit s’engager sur le logo de la mairie, notamment en le simplifiant. Ce 
projet est en lien avec le projet bibliothèque et s’accompagnera de la mise en place d’une signalétique 
spécifique. 
 

 
- CCAS : Présentation du Compte Administratif 2020 et du Budget Primitif 2021, voté par le 

Conseil d’Administration lors de sa séance du 30 mars. 
Mme DALON : pourquoi la totalité des ressources du CCAS ne vont-elles pas uniquement aux 
calmontais ? il y a des familles en difficulté sur la commune, pourquoi ne pas aller au devant de ces 
familles ? 
M. PORTET : il existe une vraie pudeur de la part de ces gens qui, de fait, ne sollicitent pas le CCAS. 
Mme PASSOT : En 2020 des permanences hebdomadaires ont été mises en place en libre accès, avec 
une information continue sur le panneau d’affichage. Malgré cela peu de gens se présentent. 
Cependant les organismes nationaux, tels que le secours populaire ou les restos du cœur ont eu 
beaucoup de demandes. C’est pourquoi le Conseil d’Administration du CCAS a décidé d’augmenter les 
subventions qui leur sont attribuées, tout en poursuivant sa politique d’aide via des bons alimentaires 
et des prêts. 
 
Mme PASSOT informe le Conseil de la démission d’un de ses membres : Mme BOYADJOGLOU. 
 



 

 
 
 

Prévisions 2020 Réalisations 2020 Observations

Alimentation  5 470,52 €  4 064,00 € colis de Noël, personnes âgées

Autres fournitures non 

stockées
 600,00 €  305,95 € 

fournitures colis de Noël maison de retraite, 

lots, téléthon

Petits équipements  600,00 €  -00 € clef télétransmission actes

Assurance multirisque  100,00 €  30,00 € 

Doc. Générale et technique  150,00 €  105,01 € 

Secours en argent  1 000,00 €  494,08 € Aides alimentaires + repas domicile

Subventions associations  1 000,00 €  1 000,00 € 
300 € secours populaires, 300€ resto du 

cœurs, 200€ ADOT, 200€ sclérose en plaques

Subventions organismes 

publics
 1 000,00 €  -00 € Aides financières élèves collège

Virement à la section 

d'investissement
 4 000,00 € 

TOTAL  13 920,52 €  5 999,04 € 

Prévisions 2020 Réalisations 2020 Observations

Excédent antérieur reporté  3 620,52 €  -00 € 

Subventions communes  10 000,00 €  -00 € 

Libéralités reçues  300,00 €  1 340,00 € quête mariages, dons

TOTAL  13 920,52 €  1 340,00 € 

Excédent de fonctionnement Recettes-dépenses -1 038,52 € 

COMPTE ADMINISTRATIF 2020

Dépenses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement

Dépenses Prévisions 2020 Réalisations 2020

Créances sur les particuliers 

(avances remboursables)
 2 500,08 €  -00 € 

Prêt  1 500,00 €  -00 € 

TOTAL  4 000,08 €  -00 € 

Recettes Prévisions 2020 Réalisations 2020

Solde d'exécution reporté  0,08 €  -00 € 

virement de la section de 

fonctionnement
 4 000,00 €  -00 € 

TOTAL  4 000,08 €  -00 € 

Investissement



 

 
 
  

Compte Propostions Observations

D002 Déficit antérieur reporté  1 038,52 € 

60623 Alimentation  4 961,48 € colis de Noël, personnes âgées

60628
Autres fournitures non 

stockées
 700,00 € 

fournitures colis de Noël maison de retraite, 

lots, téléthon

60632 Petits équipements  -00 € 

6161 Assurance multirisque  100,00 € 

6182 Doc. Générale et technique  150,00 € 

6568 Secours en argent  1 000,00 € Aides alimentaires

6574
Subventions associations  1 000,00 € 

 € secours populaires, € resto du cœurs, € 

ADOT, € sclérose en plaques

6573

Subventions organismes 

publics
 800,00 € voyages scolaire collège

023

virement à la section 

d'investissement
 1 000,00 € 

TOTAL  10 750,00 € 

Compte Propositions Observations

002 Excédent antérieur reporté  -00 € 

7474 Subventions communes  10 000,00 € 

7713 Libéralités reçues  750,00 € quête mariages, dons

TOTAL  10 750,00 € 

BUDGET PRIMITIF 2021

Dépenses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement

Dépenses Propositions

2764

Créances sur les particuliers 

(avances remboursables)
 2 500,08 € 

274 Prêt  500,00 € 

TOTAL  3 000,08 € 

Recettes  Prévisions 2021 

Solde d'exécution reporté  0,08 € 

21

virement de la section de 

fonctionnement
 1 000,00 € 

2764

Créances sur les particuliers 

(avances remboursables)
 2 000,00 € 

274 Prêt

TOTAL  3 000,08 € 

Investissement



CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 
Dél. 2021-04-01 : Signature d’une convention avec Fibre 31  
 
Dans le cadre de la mise en place de la fibre sur le territoire, il est nécessaire d’implanter des armoires 
SRO (système de raccordement optique) permettant de redistribuer la fibre vers chaque habitation. 
La commune compte 3 secteurs, 3 armoires SRO seront donc nécessaires. Celles-ci seront implantées 
sur le domaine public. L’armoire SRO 31-167-459 concerne le secteur sud de la commune et sera 
implantée sur la parcelle AM 267. 
Il est donc nécessaire de signer une convention d’occupation du domaine public. 
 
Le Conseil à l’unanimité approuve la signature de cette convention et autorise le Maire à signer tout 
document afférent à cette affaire. 
 
 
Dél. 2021-04-02 : Vote des taux d’imposition 2021 
 
L’article 1636 B sexies du Code Général des Impôts (CGI) prévoit que le conseil municipal vote chaque 
année les taux des taxes foncières, de la taxe d'habitation sur les résidences secondaires et autres 
locaux meublés non affectés à l'habitation principale. 
 
Il précise que conformément au 1° du 4 du J du I de l’article 16 de la loi n°2019-1479 du 28 décembre 
2019 de finances pour 2020, par dérogation à l’article 1636B sexies précité, le taux de la taxe 
d'habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l'habitation 
principale est gelé en 2021 au niveau du taux de 2019 et n’a pas à être voté par le conseil municipal. 
 
Par ailleurs, suite à la réforme de fiscalité liée à la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences 
principales, il rappelle que le taux départemental de taxe foncière sur les propriétés bâties de 21,90 % 
est transféré à la commune. 
 
En conséquence, le taux de référence 2020 pour 2021 de la taxe foncière sur les propriétés bâties 
(TFPB) devient 39.82% (soit le taux départemental de 21,90 % + le taux communal de 17.92 %). 
 
Il est proposé à l’assemblée délibérante de maintenir comme suit les taux au niveau de ceux de 2020, 
en tenant compte des effets de la réforme : 
 

TAXES 

Taux 2020 (rappel) Taux 2021 

Taux communal 
Taux 
départemental 

 

Taxe Foncière sur les 
propriétés bâties 

17.92 % 21.90  % 39.82 % 

Taxe Foncière sur les 
propriétés non bâties 

75.49 %  75.49 % 

 
Les montants de taxe attendus sont les suivants :  
 



Taxes 
Bases 

effectives 
2020 

Taux de 
référence 2021 

Bases 
prévisionnelles 

2021 

Produit de 
référence 

Foncière (bâti) 1 795 857 39.82 1 830 000 728 706 

Foncière (non bâti) 135 911 75.49 136 100 102 742 

    831 448 € 

Montant de la TH pour les résidences secondaire : 25 433 

Allocations compensatrices : 14 312 

Versement du coefficient correcteur : 9 072 € 

Soit un total de : 880 265 € 

 
 
Le Conseil à l’unanimité décide de maintenir les taux à l’identique en 2021 de la façon suivante : 

- Taxe Foncière Bâti 39.82 % 
- Taxe Foncière Non Bâti 75.49 % 

 
 
 
Dél. 2021-04-03 : Vote du Budget Primitif 2021 
 

 
 
Le Conseil à l’unanimité vote le Budget Primitif 2021 tel que présenté ci-dessous soit : 

- En fonctionnement 2 259 277 .73 € 
- En investissement  1 686 276.25 € 

 

BENEFICIAIRES 2020 Réalisé  Propositions 

SDEHG Travaux d'extension de l'EP le long de la nouvelle voie (0)  572,05 €  572,05 €  572,05 € 

SDEHG Branchement de la nouvelle école maternelle (0)  181,30 €  181,30 €  181,30 € 

SDEHG Mise en lumière façade église (0)  711,26 €  711,26 €  711,26 € 

SDEHG Rénovation EP route de Gibel (1 an)  388,71 €  388,71 €  388,71 € 

SDEHG Rénovation EP chemin de Faou (5 ans)  547,84 €  547,84 €  547,84 € 

SDEHG Extension EP route d'Encenesse (8 ans)  1 075,40 €  1 075,40 €  1 075,40 € 

SDEHG Extension EP route de Pamiers (9 ans)  1 422,00 €  1 422,98 €  1 422,98 € 

SDEHG Rénovation du carrefour à feux (9 ans)  472,04 €  427,04 €  472,04 € 

SDEHG Rénovation de l'EP dans div rues village 2ème tranche (11 ans)  2 623,34 €  2 623,34 €  2 623,34 € 

SDEHG Rénovation de l'EP au abords de la mairie + village (11 ans)  1 904,71 €  1 904,71 €  1 904,71 € 

SDEHG Fourniture et pose 6 prises guirlande (11 ans)  28,74 €  28,74 €  28,74 € 

SDEHG Rénovation éclairage boulodrome (12 ans)  -00 €  -00 €  1 472,86 € 

SDEHG Réalisation d'un brt au cimetière (12 ans)  -00 €  -00 €  379,49 € 

SDEHG participation petits travaux urgents  10 000,00 €  -00 €  10 000,00 € 

SDEHG diagnostic énergétique sur 3 bâtiments  900,00 €  -00 €  -00 € 

SDEHG part charge de fonct bornes électriques  500,00 €  -00 €  500,00 € 

SDEHG Raccordement panneau numérique  489,00 €  489,00 €  -00 € 

Participation fonct école pub AUTERIVE  500,00 €  -00 €  500,00 € 

Participation fonct école pub NAILLOUX  500,00 €  -00 €  500,00 € 

Participation natation école  2 272,00 €  1 230,00 €  2 500,00 € 

Haute Garonne Environnement  120,00 €  120,10 €  130,00 € 

SPA  970,00 €  1 190,00 €  1 200,00 € 

TOTAL 65541  26 178,39 €  12 912,47 €  27 110,72 € 



Dépenses de fonctionnement 2021 

 

 BP 2020  CA 2020  Propositions Notes

011 charges générales  650 900,00 €  397 938,63 €  620 150,00 € 

6042 Achat prestation service  2 000,00 €  1 590,00 €  15 000,00 € repas domicile août archivage 8676,85+1396 + charte graphique

60611 eau assainissement  13 000,00 €  7 143,49 €  10 000,00 € 

60612 énergie électricité  130 000,00 €  106 996,70 €  115 000,00 € 

60618 autres fournitures non stockées  1 000,00 €  571,82 €  1 000,00 € gaz bouteille halle

60621 combustibles  -00 €  -00 €  1 350,00 € remplissage cuve location

60622 carburants  7 000,00 €  5 828,28 €  7 000,00 € cuve atelier

60623 alimentation  90 000,00 €  69 689,83 €  90 000,00 € cantine

60628 autres fournitures  700,00 €  438,88 €  700,00 € pharmacie école + services

60631 fournitures d'entretien  130 000,00 €  28 310,95 €  100 000,00 € fournitures services techniques

60632 petit équipement  4 000,00 €  3 985,99 €  4 000,00 € filets, barquettes….

60633 fournitures voirie  4 000,00 €  -00 €  -00 € 

60636 vêtements  1 500,00 €  810,97 €  1 500,00 € EPI

6064 fournitures administratives  6 000,00 €  3 813,39 €  6 000,00 € papier, cartouche, …

6065 livres  6 500,00 €  112,90 €  2 000,00 € abonnements presse

6067 fournitures scolaires  10 800,00 €  8 975,14 €  13 200,00 € 9 classes + factures 2020 en retard

6068 autres fournitures  8 000,00 €  6 484,82 €  8 000,00 € fleurissement

611 contrat prestations service  5 500,00 €  844,80 €  20 000,00 € 

contrat collecte courrier+ dératisation1880 + contrat EPI 4000 + 

location matériel W + écopâturage 4920 + location ordi 2710 + 

SACPA 3300

6135 locations mobilières  12 000,00 €  1 067,55 €  2 000,00 € machine affranchir

615221 bâtiment public  30 000,00 €  19 997,01 €  25 000,00 € vitre + réparation AG THERM + extincteurs + campanaire

615231 voirie  1 000,00 €  -00 €  3 500,00 € 

615232 réseaux  1 000,00 €  4 286,30 €  1 000,00 € remplacement bornes incendie

61551 entretien matériel roulant  17 000,00 €  6 118,32 €  11 000,00 € réparations véhicule

61558 entretien autres  10 000,00 €  2 625,60 €  3 000,00 € entretien équipement cantine

6156 maintenance  26 000,00 €  19 519,49 €  26 000,00 € BL, photocop, clim, défibrillateur + install ordi 3684

6161 assurance multirisque  23 000,00 €  20 759,65 €  23 000,00 € 

6182 doc générale et technique  1 000,00 €  887,40 €  1 000,00 € abonnements revues

6184 versement org formation  5 000,00 €  4 123,25 €  5 000,00 € CFA Célian

6225 indemnités comptable  700,00 €  45,73 €  100,00 € 

6226 honoraires  15 000,00 €  6 883,47 €  15 000,00 € frais avocat et expert chauffage école

6227 frais d'actes de contentieux  2 000,00 €  -00 €  2 000,00 € frais d'actes

6228 divers  6 000,00 €  6 638,35 €  7 000,00 € Tresto , labo, frelons, contrôle technique

6231 annonces et insertions  400,00 €  922,27 €  2 000,00 € annonces légales bibliothèque + élec à prévoir

6232 fêtes et cérémonies  13 000,00 €  9 640,86 €  7 500,00 € 

6236 catalogues et imprimés  2 500,00 €  1 309,03 €  2 500,00 € carte de vœux

6238 frais publicité  4 000,00 €  4 642,80 €  6 000,00 € calmont info + imprimés médiathèque

6248 frais transport  3 000,00 €  1 615,00 €  2 500,00 € transport piscine



 

6251 voyages et déplacements  100,00 €  -00 €  200,00 € frais dép agents

6256 missions  300,00 €  -00 €  -00 € 

6261 frais affranchissement  5 000,00 €  2 666,40 €  3 000,00 € 

6262 frais télécommunication  5 000,00 €  4 898,58 €  5 000,00 € 

627 services bancaires  600,00 €  118,58 €  500,00 € TIPI

6281 concours divers  2 000,00 €  583,00 €  2 000,00 € AMF AMRF ATD 1600

62871 rem. Collectivité rattachement  15 000,00 €  12 390,00 €  28 000,00 € Fond d'amorçage périscolaire PETR 7418 GAL 598 SDAN 5189

62878 concours divers à d'autres organismes  18 000,00 €  14 934,03 €  35 000,00 € service urba TDL 21000 + conseiller PETR 1700 + esp. Verts TDL

6288 Autres services extérieurs  4 500,00 €  -00 €  1 000,00 € REOM cantine

63512 taxes foncières  7 000,00 €  5 116,00 €  5 500,00 € 

6354 droits d'enregistrement  100,00 €  -00 €  100,00 € 

6355 taxes sur véhicules  700,00 €  552,00 €  -00 € 

012 charges personnel  882 300,00 €  831 156,82 €  991 400,00 € 

6332 FNAL  500,00 €  460,38 €  600,00 € 

6336 CDG  10 000,00 €  8 416,34 €  11 000,00 € 

6338 autres  1 500,00 €  1 380,94 €  1 700,00 € autonomie

6411 titulaires  470 000,00 €  466 171,17 €  470 000,00 € 

6413 non titulaire  100 000,00 €  74 620,22 €  145 000,00 € 

6417 rémunération des apprentis  16 000,00 €  17 435,52 €  15 000,00 € 

6451 URSSAF  85 000,00 €  81 167,68 €  102 000,00 € 

6453 caisse retraite  140 000,00 €  126 985,83 €  150 000,00 € 

6454 ASSEDIC  4 000,00 €  3 071,02 €  5 000,00 € 

6455 assurance  33 000,00 €  32 837,48 €  70 000,00 € cotisation 2021  + régul en fin d'années

6457 cotisations liées aux apprentis  300,00 €  285,36 €  300,00 € 

6458 autres organismes  2 000,00 €  1 540,00 €  1 800,00 € ATIACL

6475 médecine  3 000,00 €  2 403,38 €  3 000,00 € cotisation 2021  + visite embauche + examens médicaux

6488 autres charges  17 000,00 €  14 381,50 €  16 000,00 € tickets restaurants

65 autres charges de gestion courante  163 402,51 €  109 920,96 €  186 828,42 € 

6531 indemnités élus  40 000,00 €  33 296,57 €  48 500,00 € 

6533 retraite élus  1 700,00 €  1 622,22 €  2 100,00 € 

6535 formations élus  400,00 €  336,63 €  500,00 € 

65372 Cotisation Alloc. Fin mandat  -00 €  40,14 €  -00 € 

6541 créances admises en non valeur  100,00 €  -00 €  100,00 € 

6553 incendie  22 700,51 €  15 134,00 €  30 426,42 € dernier tiers 2020 à ajouter 

65541 compensation charges territoriales  27 000,00 €  12 867,47 €  27 200,00 € tableau à valider

6558 autres dépenses obligatoires  25 000,00 €  16 422,46 €  33 000,00 € Dotation notre Dame de la Paix + calendreta

657351 Sub au GFP de rattachement  500,00 €  -00 €  -00 € 

657362 CCAS  10 000,00 €  -00 €  10 000,00 € 

6574 subv  36 000,00 €  30 200,00 €  35 000,00 € subventions aux associations

65888 autres  2,00 €  1,47 €  2,00 € corrections DGFIP 2021



 
 
  

66 charges financières  45 000,00 €  42 560,33 €  42 100,00 € 

66111 intérêts  45 000,00 €  42 560,33 €  42 100,00 € intérêts + dernière échéance décembre 2020

67 charges exceptionnelles  500,00 €  51,00 €  500,00 € 

6718 Autres charges exceptionnelles  500,00 €  51,00 €  500,00 € dégrèvement taxe foncière 

014 Atténuation de produits  18 956,00 €  14 041,00 €  26 774,00 € 

739211 Attributions compensation négatives  18 956,00 €  12 638,00 €  25 274,00 € 3ème tiers 2020 (6318)

7391171 Dégrèv. Taxe foncière sur propr.  -00 €  1 403,00 €  1 500,00 € 

022 dépenses imprévues  131 931,64 €  -00 €  136 099,31 € 

TOTAL DES DEPENSES REELLES  1 892 990,15 €  1 395 668,74 €  2 003 851,73 € 

023 virement à la section d'invt  260 173,45 €  200 000,00 € 

042 opérations d'ordre  8 007,00 €  8 007,00 €  55 426,00 € 

675 cession  -00 €  -00 €  47 419,00 € 

6811 dot. Amort. Immo  8 007,00 €  8 007,00 €  8 007,00 € 

TOTAL DEPENSES DE FONCT  2 161 170,60 €  1 403 675,74 €  2 259 277,73 € 



Recettes de fonctionnement 2021 

 

 BP 2019  CA 2019  Propositions remarques

013 atténuations de charges  30 000,00 €  72 399,87 €  50 000,00 € 

6419 rem. Rémunération personnel  15 000,00 €  54 835,53 €  30 000,00 € rembt arrêt maladie + aides FIPHFP

6459 rem. Sur charges de sécu  -00 €  11 752,26 €  15 000,00 € 

6479 rem. Sur autres charges sociales  15 000,00 €  5 812,08 €  5 000,00 € Fonds national de compensation du SFT

70 produits des services  86 308,15 €  99 720,70 €  100 076,00 € 

70311 concessions dans les cimetières  2 000,00 €  60,00 €  2 000,00 € 

70312 redevance funéraire  160,00 €  240,00 €  160,00 € caveaux d'attente

70323 red occup domaine pub  400,00 €  335,00 €  400,00 € ENEDIS TEREGA

7066 redev services à car social  12 000,00 €  17 092,50 €  12 000,00 € 

7067 red serv périscolaires et ens.  65 000,00 €  75 719,20 €  80 000,00 € 

70688 autres prestations  600,00 €  125,85 €  200,00 € régie

70878 Remb par autres redevables  -00 €  -00 €  -00 € 

7088 autres produits  6 148,15 €  6 148,15 €  5 316,00 € photovoltaïque

73 impôts et taxes  820 656,00 €  863 863,00 €  886 063,00 € 

73111 TF et TH  810 656,00 €  818 341,00 €  865 953,00 € 

7318 Autres impôts locaux et assimilés  -00 €  79,00 €  110,00 € 

73211 attributions de compensation  -00 €  -00 €  -00 € 

73223 FPIC  10 000,00 €  45 443,00 €  20 000,00 € 

7381 taxe add droit de mutation  -00 €  -00 €  -00 € 

74 dotations et participations  751 093,00 €  798 532,93 €  760 819,73 € 

7411 dotation forfaitaire  217 055,00 €  217 055,00 €  216 403,00 € 

74121 DSR  340 593,00 €  340 593,00 €  354 459,00 € 

74127 dotation péréquation  81 724,00 €  81 724,00 €  77 943,00 € 

744 FCTVA  1 500,00 €  2 702,73 €  2 702,73 € 

74718 autres  15 000,00 €  21 051,96 €  15 000,00 € 

7482 fonds dal de péréquation  50 000,00 €  90 185,24 €  80 000,00 € 

74833 compensation CET  515,00 €  515,00 €  -00 € 

74834 compensation taxe foncière  13 196,00 €  13 196,00 €  14 312,00 € 

74835 compensation TH  31 510,00 €  31 510,00 €  -00 € 

cantine + repas à domicile



 
 

75 autres produits de gestion courante  11 940,00 €  16 920,83 €  13 900,00 € 

752 revenus des immeubles  10 000,00 €  16 484,26 €  12 000,00 € loyer, location

757 red ferm  440,00 €  425,36 €  400,00 € fermage

7588 produits divers gest courante  1 500,00 €  11,21 €  1 500,00 € Rembt TEOM et Asst locataires

TOTAL PRODUITS GESTION SERVICE  1 699 997,15 €  1 851 437,33 €  1 810 858,73 € 

77 produits exceptionnels  1 000,00 €  3 939,01 €  3 400,00 € 

7718 autres pdt except gestion  1 000,00 €  3 939,01 €  1 000,00 € Rembt divers : grève

775 pdt des cessions d'immob  -00 €  -00 €  2 400,00 € cession véhicules

TOTAL RECETTES REELLES  1 700 997,15 €  1 855 376,34 €  1 814 258,73 € 

042 opérations d'ordre entre sections  8 819,45 €  8 819,45 €  45 019,00 € 

722 immobilisations corporelles  8 819,45 €  8 819,45 €  -00 € travaux en régie

7761 différences sur réalisation  -00 €  -00 €  45 019,00 € cession véhicules

TOTAL RECETTES D'ORDRE  8 819,45 €  8 819,45 €  45 019,00 € 

R002 Excédent reporté  400 000,00 €  400 000,00 € 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT  2 109 816,60 €  1 864 195,79 €  2 259 277,73 € 



Dépenses  RAR  Propositions  BP recettes  RAR  Propositions  BP 

001  Déficit reporté  -00   001  résultat reporté   597 210,27    597 210,27   

16  Remboursement d'emprunts  -00   021  virement section fonctionnement  200 000,00    200 000,00   

1641  prêts  151 730,00    151 730,00   10  dotations et fonds divers  -00   

16873  prêts départementaux  31 200,00    31 200,00   1022  FCTVA  33 552,22    33 552,22   

10226   TA  22 000,00    22 000,00   

1068  affectation des résultats  183 000,00   

1068  affectation des résultats complémentaire  277 520,05   

020  Dépenses imprévues  -00   1346  PVR  13 141,00    13 141,00   

21  Opérations non individualisées  -00   

2031  Etude aménagement espace communal hameau Gillis  5 000,00    5 000,00   

21571  Matériel roulant Services techniques  -00    33 000,00    33 000,00   

 remorque pelle (8000) remplacement saxo (25000)  -00   

21578  Matériel et outillages Services techniques  -00    30 000,00    30 000,00   

 débroussailleuse (700), souffleur (350) kit batterie (1200)   -00   

  tondeuse (15000)  -00   

2156  défense incendie  6 100,00    6 100,00   

2128  Abris bus  10 000,00    10 000,00   

2188  Autres immo corp   -00    14 000,00    14 000,00   

 déco de noël(7000) SICLI (2000€), tapis (1200)  -00   

 divers (1500)  -00   

2135  Aménagement berges de l'Hers  1 832,80    2 400,00    4 232,80   1323  Contrat de territoire  2 472,80    416,00    2 888,80   

2158  Garde corps trottoir halle  2 000,00    2 000,00    LEADER  2 888,00    2 888,00   

21534  raccordement électrique école  1 800,00    1 800,00   

103  Terrains bâtis 103  -00   

2115  maison (rue de la république, Mercier, Tours)  250 000,00    250 000,00   

104  Cimetière 104  -00   

2121  Aménagement paysager + jardin du souvenir  10 000,00    3 000,00    13 000,00    -00   

2128  portillon + cavurnes(1500)  3 000,00    3 000,00    6 000,00   

2051  logiciel  12 000,00    12 000,00    -00   

11  Mairie 11  -00   

 -00    -00   

2184  Ergonomie  -00    3 000,00    3 000,00    -00   

 -00    -00    -00    -00   

12  Ecoles 12

2183  Ecole numérique matériel informatique  20 900,00    20 900,00   1323  Département école numérique  -00    2 090,00    2 090,00   

2183  Espace Numérique de Travail  430,00    430,00   1321  Etat subv exceptionnelle école numérique  -00    14 615,00    14 615,00   

2135  Matériels divers (meubles, vélos, tapis jeu extérieur)  7 000,00    7 000,00   

2138  Renouvellement PAC école + réfection murs réfectoire  50 000,00    50 000,00   

14  Agence Postale Communale 14

2031  Etude  9 000,00    -00    9 000,00   1328  La Poste  20 000,00    -00    20 000,00   

2135  Travaux  45 000,00    45 000,00   

24  Foyer 3ème âge  -00   24

2135  Travaux amélioration énergétique  20 000,00    20 000,00   

29  Sanitaire Public/ halle  -00   29

2135  Travaux  35 000,00    35 000,00   1323  Conseil Départemental  5 000,00    5 000,00   

33  Boulodrome  -00   33

2031  BCT SPS  3 500,00    3 500,00    département  4 000,00    4 000,00   

2135  Montage structure  80 309,97    80 309,97    réserve parlementaire  8 662,91    8 662,91   

2135  Travaux salle associative  121 000,00    121 000,00    DETR  15 285,00    15 285,00   

41  Voirie  -00   41

2152  Panneaux marchés  -00    1 000,00    1 000,00   

 Amendes de police  48 000,00    48 000,00   

 Signalétique  5 000,00    5 000,00    amendes police 2019  -00    4 000,00    4 000,00   

50  Aire de jeux/city park  -00   50  -00   

 -00    -00    -00    -00   

51  Accessibilité  -00   51

2188  Travaux  17 000,00    17 000,00   

2031  PAVE  -00    3 000,00    3 000,00    DETR  6 420,00    -00    6 420,00   

52  Bibliothèque 52  -00   

2031  BCT  -00   

2031  MOE 1328  CNL  2 000,00    2 000,00   

2031  Etudes complémentaires 1321  DRAC  -00    -00   

2313  Travaux  375 765,88    -00    375 765,88   1323  Conseil Départemental  112 377,00    -00    112 377,00   

2188  Achat du fond documentaire  122 000,00    122 000,00   1328  LEADER  100 000,00    100 000,00   

2188  Achat de mobilier  50 700,00    50 700,00   1323  Conseil Départemental bis  2 600,00    2 600,00   

2188  Boite de retour  6 000,00    6 000,00   1321  DRAC bis  1 600,00    1 600,00   

2183  Informatique  7 000,00    7 000,00    -00   

53  Calmont 2030 

2031  Etude  10 000,00    10 000,00   

2031  Etude rue de la république  10 000,00    10 000,00   

040  Moins value sur les cessions camion + master  45 019,00    45 019,00   040  Amortissement  8 007,00    8 007,00   

 -00   21571  Sorties d'inventaire   47 419,00    47 419,00   

 503 997,25    1 182 279,00    1 686 276,25    185 246,71    1 040 509,49    1 686 276,25    total  total 

 20 588,60    20 588,60   



Dél. 2021-04-04 : Attributions de subvention aux associations 
 
Il est proposé au Conseil de maintenir le montant des subventions précédentes et de faire un point en 
fin d’année avec les associations sur les activités entreprises pendant la période de pandémie et 
notamment en 2021, et les projets 2022. 
 

 
 
Le Conseil à la majorité (17 voix pour, 1 voix contre) valide les attributions de subventions telles que 
présentées précédemment. 
 
 
Dél. 2021-04-05 : Attribution d’une subvention au CCAS 
 
Dans le cadre de l’épidémie de Covid 19 certains citoyens pourraient se retrouver en difficulté 
financière. Le service CCAS risque d’être plus sollicité que d’habitude.  
 
Le Conseil à l’unanimité décide d’attribuer une subvention d’un montant de 10 000 €. 
 
 
Dél. 2021-04-06 : Modification de l’indemnité au Maire et aux Adjoints 
 
Les indemnités du Maire et des Adjoints sont déterminées en fonction de la population de la commune.  
De 1 000 à 3 499 les indemnités maxima sont les suivantes : 

- Maire : limitée à 51.6% de l’indice brut 1027, soit 2006.93 € 
- Adjoints : limitée à 19.80% de l’indice brut 1027 soit 777.10 € 

BENEFICIAIRES  2 020    Réalisé  PROPOSITIONS 

ACCA CALMONT  1 500,00 €  1 500,00 €  500,00 € 

AMAC  500,00 €  500,00 €  500,00 € 

Amicale bouliste calmontaire  500,00 €  -00 €  500,00 € 

APPMA Calmont  500,00 €  500,00 €  500,00 € 

Arts plastiques calmontais  300,00 €  300,00 €  300,00 € 

Calmont Sport et Mécanique  1 000,00 €  1 000,00 €  1 000,00 € 

Club 3ème âge  500,00 €  500,00 €  500,00 € 

Club colombophile  300,00 €  -00 €  300,00 € 

Club Plénitude  1 000,00 €  1 000,00 €  1 000,00 € 

Comité ancien combattants  500,00 €  500,00 €  500,00 € 

Comité des fêtes  13 000,00 €  13 000,00 €  13 000,00 € 

Coopérative scolaire  2 000,00 €  2 000,00 €  2 000,00 € 

Ecole de foot  1 500,00 €  1 500,00 €  1 500,00 € 

Foot loisirs Unio Sportive Calmontaise  300,00 €  300,00 €  300,00 € 

Hers de Musique  800,00 €  -00 €  800,00 € 

Hers Lauragais  5 500,00 €  5 500,00 €  5 500,00 € 

La Béquille  300,00 €  300,00 €  300,00 € 

Olympique Judo Club  300,00 €  -00 €  300,00 € 

Sentier Nature Calmontais  500,00 €  500,00 €  500,00 € 

Tennis club  500,00 €  -00 €  500,00 € 

Tous en selle  300,00 €  300,00 €  300,00 € 

Taek Do Jang  400,00 €  400,00 €  400,00 € 

Perspectives calmontaises  300,00 €  300,00 €  300,00 € 

Place des chats  300,00 €  300,00 €  300,00 € 

30 Millions d'Amis  1 100,00 €  -00 € 

Total 6574  33 700,00 €  30 200,00 €  31 600,00 € 



Compte tenu de l’investissement des adjoints dans leurs tâches, et du faible taux d’indemnité voté à 
la mise en place de la nouvelle municipalité, il est proposé de les augmenter de la façon suivante : 
 

Qualité Ancien taux Nouveau taux 

Maire 26.00 % 31.2 % 

Adjoint 11.88 % 14.27 % 

 
Le Conseil à la majorité (17 voix pour, 1 abstention) décide d’augmenter les taux de rémunération du 
Maire et des Adjoints. 
 
 
Dél. 2021-04-07 : Demande de subvention complémentaire pour du matériel informatique pour la 
médiathèque 
 
Des subventions complémentaires sont disponibles pour l’acquisition de matériel informatique non 
prévu dans la demande initiale de l’opération bibliothèque, au titre de la Dotation Globale 
Décentralisée ainsi qu’auprès du Conseil Départemental, selon le plan de financement suivant : 

• Matériel informatique  5 079.00 € HT 

• Borne Wi-fi 99.00 € HT 

• Mobilier  1 468.28 € HT 
Total 6 646.28 € € HT 
 

• DGD 40% 2 658.51 € 

• Département 25% 1 661.57€ 

• Fonds propres  2 326.20 € 
 
Le conseil à l’unanimité, décide de demander des subventions complémentaires au Conseil 
Départemental et au titre de la Dotation Globale Décentralisée pour l’acquisition de matériel 
informatique dans le cadre de la rénovation de la bibliothèque. 
 
 
 
Questions diverses 
 

- Indemnité élus  
En 2020, suite aux élections municipales les nouveaux élus n’ont pu rentrer en fonction officiellement 
à cause de la situation de crise pendant 2,5 mois. La loi d’urgence sanitaire a permis aux « anciens » 
élus de continuer leurs activités en touchant les indemnités.  
Déontologiquement il a été demandé aux élus réélus ou non de ne pas toucher leurs indemnités. 
A Terres du Lauragais, à la sortie de la crise, une vice-présidente a exigé de toucher des indemnités. 
Suite à un débat en Conseil Communautaire, les élus ont décidé de ne pas accéder à cette demande. 
Le tribunal administratif a été saisi qui a proposé une négociation amiable : le Conseil a décidé de ne 
pas partir en procédure, les indemnités ont donc été versées. 
A Calmont un élu a envoyé la même demande pour toucher ses indemnités : il est proposé aux élus de 
verser les indemnités, sachant qu’une décision du tribunal serait forcément en faveur de l’élu. 
Après débat, le Conseil décide de verser les indemnités. 
 
 



- Ciné drive : 
Cette nouvelle période de confinement oblige à décaler les dates de cette manifestation qui aura lieu 
début juillet du 02 au 04 juillet. 
 
 

- Courrier riverain du parc éolien 
Tous les élus ont été destinataires cette semaine d’un courrier distribué de manière anonyme. Ce 
courrier dénonçant le projet de mise en place de 3 éoliennes supplémentaires sur le parc éolien de 
Calmont. 
Dans le même temps, M. PORTET a reçu le Président de l’association Vents Contraires. Il lui a été 
proposé de participer au Conseil Municipal au cours duquel sera évoqué ce sujet. 
 
 

-  Vaccination 
Mme DALON : Les infirmiers peuvent maintenant vacciner contre la Covid sans la présence d’un 
médecin, avec l’Astra Zeneca. Une organisation va être mise en place avec Mme PASSOT et M. 
CASENAVE. 
Mazères et Saverdun ont ouvert des centres de vaccination. Une seconde ligne de vaccination a été 
ouverte à la clinique Monier. 
 

 
La séance est levée à 21h20.  
 

La Secrétaire de séance Le Maire 
 Anne-Marie PASSOT  

 


